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Stephan Fratini conseille et représente une clientèle institutionnelle et privée principalement 

en droit pénal économique, droit des affaires et des contrats ainsi que dans des litiges 

commerciaux et financiers. Ses clients bénéficient de sa grande expérience dans les 

procédures pour corruption, fraude, blanchiment, l’entraide internationale ainsi que le 

recouvrement d’actifs. Stephan Fratini est reconnu pour son excellente maîtrise des litiges 

complexes transnationaux en matière civile et pénale. 

 

LANGUES  

Français, anglais, italien, allemand 

 

FORMATION  

Master of Laws (LL.M.), University of Sydney (2010);  

Chartered Institute of Arbitrators (Australia) Prize (2010) 

Brevet d’avocat, Genève (2006), 2ème rang 

Duke-Geneva Institute In Transnational Law (2001) 

Licence en Droit, Université de Genève (2001) ; Semestre Erasmus, Université de Bologne, 

(2000) ; Prix de la Société Genevoise de Droit et de Législation (1997) 

 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE  

Avocat associé (depuis 2016) et collaborateur (2015-2016), Etude Aubert Neyroud 

Stückelberg Fratini 

Avocat collaborateur (2006-2015) et stagiaire (2003-2005), Etude Poncet Turrettini Amaudruz 

Neyroud & Associés, Genève 
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Greffier-auxiliaire, Tribunal des prud’hommes, Genève (2002-2003 et 2006) 

Assistant d’enseignement et recherche du Professeur Thomas Kadner Graziano, Université de 

Genève, Département de Droit international privé (2002-2003) 

Juriste stagiaire, Caritas Genève (2002) 

Juriste stagiaire, Fondation Suisse du Service Social International (2001) 

 

AFFILIATIONS PROFESSIONNELLES  

Ordre des avocats, Genève ; Fédération suisse des avocats ; Association genevoise de droit 

des affaires ; Société suisse de droit pénal 

 

PUBLICATIONS  

La mise en œuvre du droit à la réplique dans les nouveaux codes de procédure suisses, in : 

Jusletter 14 novembre 2011  

Compétence pour interdire à un avocat de plaider, in : Lettre mensuelle de l’Ordre des 

avocats, mai 2011 


